
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 06/02/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local du CIAS :
CIAS GRAND LAC (n° de SIRET 26730342800119)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 06/02/2023 le montant de 23 394,31 €
est attribué au bénéfice du cias au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à 762,40 €
pour les dépenses de fonctionnement et à 141 851,01 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de l’exercice 2021
et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 1 392,77 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 06/02/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

CIAS GRAND LAC Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : CIAS GRAND LAC 3 628,26 € 595,19 €

dont dépenses de fonctionnement 542,40 € 88,98 €

615221 Bâtiments publics 542,40 € 88,98 €

dont dépenses d'investissement 3 085,86 € 506,21 €

2184 Mobilier 2 243,46 € 368,02 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 842,40 € 138,19 €

Budget annexe : RESIDENCE AUTONOMIE L'OREE DU BOIS CIAS 80 004,72 € 13 123,98 €

dont dépenses d'investissement 80 004,72 € 13 123,98 €

2184 Mobilier 1 101,60 € 180,71 €

2181 Installations générales agencements et aménagements divers 28 260,40 € 4 635,84 €

2182 Matériel de transport 47 030,72 € 7 714,92 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 3 612,00 € 592,51 €

Budget annexe : EHPAD LES GRILLONS CIAS GRAND LAC 52 041,72 € 8 536,92 €

dont dépenses de fonctionnement 220,00 € 36,09 €

61521 Bâtiments publics 220,00 € 36,09 €

dont dépenses d'investissement 51 821,72 € 8 500,83 €

2181 Installations générales, agencements, aménagements divers 31 200,00 € 5 118,05 €

2188 Autres immobilisations corporelles 17 009,72 € 2 790,27 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 3 612,00 € 592,51 €

Budget annexe : EHPAD LES FONTANETTES CIAS GRAND LAC 4 314,31 € 707,72 €

dont dépenses d'investissement 4 314,31 € 707,72 €

2181 Installations générales, agencements, aménagements divers 4 314,31 € 707,72 €

Budget annexe : SAD CIAS GRAND LAC 874,80 € 143,50 €

dont dépenses d'investissement 874,80 € 143,50 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 874,80 € 143,50 €

Budget annexe : SSIAD CIAS GRAND LAC 1 749,60 € 287,00 €

dont dépenses d'investissement 1 749,60 € 287,00 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 1 749,60 € 287,00 €

TOTAL 142 613,41 € 23 394,31 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 06/02/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

CIAS GRAND LAC

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : CIAS GRAND LAC 1 392,77 €

dont dépenses de fonctionnement 1 392,77 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 1 392,77 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 1 392,77 €

610-1 2021 LICENCES FAC. FC-210606 DU 27/05/2021 1 392,77 €

Budget annexe : RESIDENCE AUTONOMIE L'OREE DU BOIS CIAS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD LES GRILLONS CIAS GRAND LAC 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD LES FONTANETTES CIAS GRAND LAC 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SAD CIAS GRAND LAC 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SSIAD CIAS GRAND LAC 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 1 392,77 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 06/02/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

CIAS GRAND LAC Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : CIAS GRAND LAC 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : RESIDENCE AUTONOMIE L'OREE DU BOIS CIAS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD LES GRILLONS CIAS GRAND LAC 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD LES FONTANETTES CIAS GRAND LAC 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SAD CIAS GRAND LAC 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SSIAD CIAS GRAND LAC 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 06/02/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

CIAS GRAND LAC Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : CIAS GRAND LAC 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : RESIDENCE AUTONOMIE L'OREE DU BOIS CIAS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD LES GRILLONS CIAS GRAND LAC 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD LES FONTANETTES CIAS GRAND LAC 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SAD CIAS GRAND LAC 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SSIAD CIAS GRAND LAC 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 06/02/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

CIAS GRAND LAC

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : CIAS GRAND LAC 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : RESIDENCE AUTONOMIE L'OREE DU BOIS CIAS 341,76 €

dont dépenses d'investissement 341,76 €

2182 Matériel de transport 341,76 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 341,76 €

1-1 MINIBUS TPMR FAC. ANFB12R54683 DU 16/12/2020 341,76 €

Budget annexe : EHPAD LES GRILLONS CIAS GRAND LAC 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD LES FONTANETTES CIAS GRAND LAC 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SAD CIAS GRAND LAC 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SSIAD CIAS GRAND LAC 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 341,76 €


